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Nous sommes à l’aube d’un été qui s’annonce d’ores et déjà très riche en 
animations. Concerts, soirées musicales, spectacles, avec l’évènement phare 
au mois d’août, le 80ème anniversaire du débarquement de Provence, que nous 
célèbrerons avec 3 jours de festivités, sans oublier les animations touristiques 
et sportives de nos dynamiques associations.

Cette année, vous pourrez profiter encore davantage de la mer, avec la Base 
Nautique du Suveret, reprise en régie municipale en avril dernier, qui propose 
des stages de voile et de la location de matériels nautiques à des tarifs très 
attractifs.

Durant cette période estivale, toutes les mesures de sécurité en mer et sur 
terre seront déployées pour que les touristes et les habitants profitent d’un 
agréable été, dans les meilleures conditions possibles.

Notre superbe commune et particulièrement notre littoral, sont une importante 
source d’attraction. Nous espérons que chacun, à l’image de la municipalité, 
soit conscient de son équilibre fragile et participe à sa préservation.

Je vous souhaite à toutes et à tous de passer un merveilleux été.

Chères Théouliennes, chers Théouliens,

Toute transmission de documents 
et photos à la rédaction implique 
l’acceptation d’une publication 
dans le magazine et la responsa-
bilité de son auteur.
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ÉVÉNEMENT

MERCREDI 14
HOMMAGE 
AU GROUPE NAVAL D’ASSAUT
Croix de Lorraine - 18H30 
AÏOLI GÉANT
Payant - Plage du Suveret - 20h
Réservation Office de Tourisme

JEUDI 15 
MESSE  
Eglise Sainte Germaine de Pibrac - 9h
CÉRÉMONIE EN MER  
Pointe de l’Esquillon - 10h30
DISCOURS  
Parking Anciens Combattants - 12h
SPECTACLE DE DRONES et Soirée DJ 
Rose des Vents - 21h

VENDREDI 16 
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 

LIBÉRATION DE THÉOULE
Place Général Bertrand - 11h

BAL DES POMPIERS
Rose des Vents – 21h

À cette occasion, la mairie édite un livre 
qui retrace les événements de la guerre, 

de l’occupation jusqu’à la Libération, 
de la reconstruction à la transmission.

Pour ne jamais oublier…
En vente à l’Office de Tourisme à partir du mois d’août : 7€.

THEOULE-SU
R-MER

1944 - 2024

THÉOULE COMMÉMORE LE 80ÈME ANNIVERSAIRE 
DU DÉBARQUEMENT DE PROVENCE.

Du 14 au 16 août prochain, la Ville de Théoule-sur-Mer organise 3 jours de 
cérémonies commémoratives et festives afin de rendre hommage à tous les 
soldats et civils qui ont péri, en célébrant également la joie collective de la 
liberté retrouvée grâce à eux. 

Découvrez ci-dessous les festivités qui se dérouleront pour commémorer cet 
événement historique et de mémoire.

EXPOSITION LES FORCES DE LA LIBERTÉ 
LUNDI 12 AU MERCREDI 21 

15h/19h, le 15 août 10h/19h Espace culturel
Vernissage le 12 août 16h45 
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service public

TAXE DE SÉJOUR

La taxe de séjour au réel est instituée sur la commune, elle s’applique à toutes les natures d’hébergement 
taxable.

Total inscrits : 1399
Total votants : 789

Total nuls/blancs : 14
Total exprimés : 775

Taux de participation : 56.40 %

Jordan Bardella : 41.55 %
Valérie Hayer : 17.16 %

Marion Maréchal : 14.06 %
François-Xavier Bellamy : 11.61 %

Glucksmann Raphaël : 4,26%
Thouy Hélène : 2,97%

Governatori Jean-Marc : 1,55%
Toussaint Marie : 1,29%
Philippot Florian : 1,29%

Asselineau François : 1,29%
Aubry Manon : 1,03%

Le réseau cuivre a longtemps permis à tous 
d’accéder à internet, à la télévision et à la téléphonie 
fixe quel que soit l’opérateur. Aujourd’hui il n’est 
plus assez performant pour répondre aux besoins 
des consommateurs, il est donc primordial de 
moderniser votre téléphonie avant la fermeture 
technique annoncée le 31 décembre 2026. Cette 
fermeture entraînera la suppression des services de 
téléphonie RTC (Réseau Téléphonique Commuté) : 
lignes analogiques (LA) et lignes numériques (T0 
et T2 RNIS) mais aussi la fin des services basés sur 
des accès ADSL, VDSL et SDSL (accès internet, TOIP, 
TVIP, interconnexions de site, services niveau 2, etc..).
Afin d’accompagner au mieux la transition des 
Français vers le Très Haut Débit, un site Internet a été 
mis en ligne pour informer et répondre à toutes les 
interrogations des usagers concernés par la fermeture 
du réseau cuivre.
Ce site s’adresse à tous les publics, pour les informer 
sur les démarches à mettre en œuvre dans le cadre 
de l’arrêt des services de téléphonie fixe sur cuivre et 
internet DSL. 
Renseignements auprès de votre fournisseur 
de téléphonie.

PARTICULIERS, ENTREPRISES, ADMINISTRATIONS

FERMETURE DU RÉSEAU CUIVRE
DANS VOTRE VILLE AU PLUS TARD LE 31 JANVIER 2027

ARRÊT DES SERVICES INTERNET ADSL
ET DES LIGNES DE TÉLÉPHONIE FIXE

Contactez votre opérateur, ou l’opérateur de votre choix,
pour déterminer l’offre de remplacement la mieux adaptée

à vos besoins avant la date de fermeture. 

TRESHAUTDEBIT.GOUV.FR : 
un site pour accompagner les usagers

RÉSULTATS ÉLECTIONS EUROPÉENNES DU 9 JUIN 2024
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

PERMANENCES PARTENAIRES 
PLIE et MISSION LOCALE

(actions en faveur de l'emploi)

consultables sur le site de la ville.

Accueil 
lundi au mercredi

8h30 à 12h et 13h30 à 16h30
jeudi et vendredi 

8h30 à 12h30
(Fermé au public l'aprés-midi)

📞04 92 97 47 74
ccas@ville-theoulesurmer.fr
Retrouvez toutes les infos 

sur le site de la ville
rubrique SERVICES/C.C.A.S. 

ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE
Pour vous aider et vous accom-
pagner dans vos démarches ad-
ministratives en ligne, le CCAS 
met à votre disposition un EPN 
(Espace Public Numérique).

PERMANENCE SOCIALE
Besoin d’aide ? Vous cherchez 
des réponses à vos questions ? 
Une Conseillère en Économie So-
ciale et Familiale peut vous aider 
et vous accueillir sur rendez-vous.

PLAN CANICULE
L’ÉTÉ 2024 S’ANNONCE CHAUD, 
FAITES VOUS RECENSER !

Dans le cadre du plan canicule, la municipalité de Théoule 
met en oeuvre des actions de prévention pour les personnes 
vulnérables résidentes sur la commune. Afin de préserver la 
santé des personnes les plus sensibles à la canicule (+ de 
70 ans, personnes fragilisées et isolées...) le CCAS recense 
chaque année les personnes fragiles et isolées à domicile, 
et les inscrit, si elles le souhaitent, sur le registre de per-
sonnes à contacter en priorité en cas d’alerte sanitaire cani-
cule fortes chaleurs.

Pour vous inscrire ou vous réinscrire par téléphone, sur place 
ou par mail : CCAS 📞04 92 97 47 74 
ccas@ville-theoulesurmer.fr

Toute l’année découvrez 
Les nombreuses animations séniors

DANSE ADAPTÉE ET COORDINATION DU CORPS ET DU MENTAL
Mardis 10/09 – 17/09 – 24/09 – 08/10 – 15/10 

SEMAINE BLEUE  
« Bouger ensemble… pour entretenir la flamme ! »

Lundi 30 septembre au vendredi 4 octobre

SORTIE CINÉ D’OR  (participation 6€ par sénior)
Jeudi 14 et 19 septembre 

SORTIE SHOPPING 
Jeudi 17 octobre 

THÉATRE : « Tout savoir sur les douleurs chroniques »
	 Mercredi 20 novembre

 Inscriptions obligatoires au CCAS 04 92 97 47 74
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loisirs et jeunesse

EMAT
Après sa 2ème année d’existence et ses 211 inscriptions 
aux activités proposées, l’École de Musique et 
Artistique de Théoule-sur-Mer se porte bien et 
clôture l’année avec un spectacle qui a mis en scène 
les activités de théâtre, de chant et de musique.
Les inscriptions sont ouvertes pour la rentrée de 
septembre.
Une journée rencontre avec les professeurs sera 
organisée le 6 septembre de 13h30 à 18h, salle des 
fêtes. 
Renseignements EMAT 
Place Général Bertrand
06590 Théoule-sur-Mer
📞 04 92 97 20 28 

    

L’entrée au collège est une étape importante dans la 
scolarité d’un enfant.
Pour cette raison la ville de Théoule-sur-Mer souhaite 
célébrer cet événement chaque année.  
C’est entouré des enseignants, des parents, des élus 
et des agents du Guichet Unique, que Monsieur le 
Maire, accompagné de Martine Phal, conseillère 
municipale déléguée Enfance Jeunesse, de Renée 
Blardone adjointe déléguée aux affaires sociales, 
et de la Directrice Séverine Bossart, a accueilli 
les élèves dans la salle du Conseil Municipal et a 
offert à chacun des cadeaux ludiques et scolaires. 
Il leur a adressé ses félicitations pour leur scolarité au 
sein de l’école primaire et leur a souhaité « réussite et 
épanouissement » au collège.
Nous souhaitons à nos futurs collégiens Milhan, Enzo, 
Léa, Frédérico, Mathias, Mmadi, Chiara, Bastian, Mila 
Lou, Maskim et Mathéo, une belle réussite et de 
bonnes vacances !

LES CM2 RÉCOMPENSÉS  
pour leur passage en 6ème

INAUGURATION jardin d’enfants

Le 14 mars dernier a eu lieu l’ inauguration du jardin 
d'enfants de la salle des fêtes en présence du maire 
Georges Botella, des élus, enseignants, de nombreux 
enfants et parents qui ont pu découvrir un espace 
accueillant, sécurisé et des équipements rénovés. 
À cette occasion, a été présentée la torche olympique 
réalisée par les élèves de l'école de Théoule sur le 
thème de La Cohésion, qui leur a permis d'obtenir le 
1er prix décerné par la Circonscription. Bravo à tous. 

LE CENTRE DE LOISIRS a du talent !
« Les Moussaillons » accueille les enfants de 3 
à 11 ans en périscolaire et pendant les vacances 
scolaires. « Planète Ados » propose des séjours 
pour les 11 à 15 ans et des stages multi-activités 
pendant les vacances scolaires. 
Le Centre s’inscrit parfaitement dans les objectifs 
du projet éducatif local et collectif : sorties ludiques 
et éducatives, activités sportives, culturelles, 
manuelles et culinaires, séjours, citoyenneté, 
bien-être et respect sont les ingrédients du bon 
fonctionnement de ces structures pédagogiques. 
Dernièrement, les petits moussaillons ont navigué 
vers de nouvelles aventures dans un jeu sur le 
thème des pirates, alors que les plus grands ont 
passé 5 jours riches en activités à Saint Auban.
Responsables et animateurs sont en perpétuelle 
création de nouveaux thèmes pour le plus grand 
bonheur des enfants, des ados … et des parents !
Le thème de cet été sera « Astérix et Obélix aux 
Jeux Olympiques ». 
Bravo à Caroline et toute son équipe qualifiée : 
Céline, Carolane, Corinne, Marion, Kamélia, Chloé, 
Ségolène, Camille, Flora et Alexandra pour ce 
travail qu’elles font avec passion et engagement !

Renseignements et inscriptions 
clsh@ville-theoulesurmer.fr 
📞 04 92 97 75 98
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PROFITEZ DE LA MER 
AVEC LES ACTIVITÉS DE LA BASE NAUTIQUE MUNICIPALE
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Du 6 mai au 30 juin 2024
Tous les jours sauf le vendredi - 9h à 17h 
Du 1er juillet au 31 août 2024
Tous les jours - 9h à 17h  

Voile
Stages
Location de matériels

Plage du Suveret
06590 Théoule-sur-Mer

04 89 68 87 64 ou 06 03 59 60 99
base.nautique@ville-theoulesurmer.fr

www.ville-theoulesurmer.fr

  
Voile loisirs avril à novembre 

Catamaran enfants Newcat 12 : 8-14 ans
Mercredi de 14h à 16h 

Catamaran RS cat 16 : 14 ans et plus  
Dimanche de 9h à 16h

Stages été juillet et août

Optimist  : 7-9 ans
Lundi, mardi, jeudi, vendredi  10h à 12h

Catamaran enfants Newcat 12 : 10-13 ans 
Lundi au vendredi 10h30 à 12h30

Catamaran RS cat 16 : 14 ans et plus
Lundi au vendredi 14h à 16h

Tarifs 2024
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actualités

La police municipale vient d’être dotée d’un véhicule électrique 
qui vient remplacer leur ancien véhicule à essence. 

C’est pourquoi, la ville a fait l’acquisition de trois 
véhicules 100% électriques et de deux vélos à as-
sistance électrique pour les services techniques et 
administratifs de la commune, permettant d’assurer 
les déplacements sur le territoire communal. Ces 
acquisitions portent à onze la flotte électrique de 
la commune et permettent ainsi de renouveler et 
moderniser le parc automobile. Les deux vélos à 
assistance électrique sont affectés principalement 
au service d’aide à domicile.

Parallèlement, la ville a organisé une formation à 
l’écoconduite de 2h pour trente agents municipaux. 
L’écoconduite est un comportement de conduite 
citoyenne qui permet de réduire la consommation 
de carburant, de limiter les émissions de gaz à effet 
de serre, responsables du réchauffement climatique 
et de réduire les risques d’accidents.

LA MOBILITÉ ÉLECTRIQUE SE DÉVELOPPE À LA MAIRIE
Désireuse de contribuer à la préservation de son site remarquable, la Commune poursuit sa politique res-
pectueuse de l’environnement, en acquérant de nouveaux véhicules à énergie propre et en supprimant 
progressivement les véhicules municipaux à énergie carbonée.

TROUV
ER

 U
N

 N
OM QUI TOURNE RON

D

Les travaux du giratoire dit 
du « Petit love » ont été achevés 

avec la pose d’un petit pointu dans 
l’espace végétalisé. 

La municipalité souhaite le rebaptiser 
et a décidé de consulter la population 

afin de lui trouver un nouveau nom. 
Le nom pressenti est 

le « Rond-point des Pêcheurs », 
mais vous pouvez nous faire part de 

vos idées par email à 
com@ville-theoulesurmer.fr.
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L’Office de Tourisme accueille et ren-
seigne les touristes et visiteurs toute 
l’année. 
Il assure également la promotion touris-
tique de notre ville. 
À la recherche d’idées cadeaux ? La 
Boutique propose des articles souvenirs 
parfaits pour offrir ou se faire plaisir.

Office de Tourisme de Théoule-sur-Mer
2 Boulevard de la Corniche d’Or
📞04 93 49 28 28
Ouvert toute l’année
Lundi au samedi de 9h à 19h
également à partir de la 2ème quinzaine de 
juin jusqu’à la fin du mois de septembre, 
les dimanches de 10h à 17h30 
et les jours fériés de 9h à 14h.

L’OFFICE DE TOURISME

Top départ pour « Captain Game »,
le circuit de découverte environnemental.

Le long du littoral, du Port de Théoule à la Pointe 
de l’Aiguille, un jeu d’orientation sous forme d’un 
parcours ludique et culturel, permet de sensibiliser 
le public à l’environnement tout en faisant découvrir 
les secrets du site et valoriser notre patrimoine et 
nos actions sur l’environnement marin.

LE JEU :
1 - Retirer la carte du jeu à la Capitainerie du 
Port de Théoule, l’Office de Tourisme ou la Base 
Nautique du Suveret,
2 - Trouver les 10 bornes en bois réparties sur le 
parcours qui borde la mer, 
3 - Répondre aux questions,
4 - Poinçonner la carte à chaque étape et c’est 
GAGNÉ !

CAPTAIN GAME : un jeu de course d’orientation
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culture

EXPOSITIONS

.

ROGER KASPARIAN 
est parti rejoindre les idoles, au pays des yéyés.
Ses yeux pétillants, sa gentillesse, ses anecdotes, son travail et 
son humilité nous ont touchés, ainsi que le public fidèle à ses 
expositions à l’espace culturel. 
Il s’est éteint, comme il a vécu, « en action, en vrai photographe*», 
l’appareil photo en bandoulière, discrètement, en février dernier.

*sa fille, Lydia Kasparian
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Dans cette nouvelle édition, 
THÉOULE EXPO a mis en lumière 
les oeuvres de 28 artistes âgés de 
6 à 87 ans autour du thème fasci-
nant qu’est « L’Oeuf », organisée 
avec talent et succès par notre 
artiste théoulien Golec.

L’expo CASTRO & CO « De la mer 
aux Jardins » nous a fait voyager 
à travers une féerie de couleurs et 
de sensualité, grâce aux œuvres 
remarquables de quatre talen-
tueux artistes.

Cinq artistes féminines et talen-
tueuses de la région ont exposé 
leurs sculptures et peintures dans 
une exposition « ART FROM THE 
HEART ». Leurs œuvres abstraites 
et figuratives, transmettent les 
émotions et les sentiments de ces 
artistes.

Espace culturel 9 av. Charles Dahon

L’ART EN 
COULEURS

 
 

PATRICK NAJAR
JAZ (JOSYANE ALIBERT-ZAMBETTI)
NATHALIE MATHEUDI
FRANCESCA MEGNET
JOSIANE ATTUIL
GOLEC&GOLEC
MARGARET LAIRD

EXPOSITION D’ARTISTES RÉGIONAUX 
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Mercredi10/Dimanche28 JUILLET2024

 Organisation et renseignements :
Astrid Najar - Galerie-Carrée  tel  : 06  17 81 15 08 

11h-14h/16h-21h
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Dans l’espace culturel, les artistes Véronique 
Geffroy, Brigitte Vassas, Renaud Vassas et 
Nathalie Bléno, nous ont emmenés dans leur 
univers créatif et poétique avec des œuvres 
uniques et originales, de la peinture à la 
sculpture en passant par la céramique et même 
du mobilier. 
Décrochage de l’exposition « MÉTAMORPHOSES » 
samedi 6 juillet à 18h30. 
Entrée libre : Venez Nombreux !!
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RETOUR EN IMAGES

CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES
Comme chaque année, la ville poursuit 
son devoir de mémoire en organisant 
avec les autorités civiles et militaires, des 
évènements commémoratifs sur les lieux 
de mémoire, avec des dépôts de gerbes de 
fleurs et la tenue de discours.
Hommage aux victimes du terrorisme, le 8 mai

Appel du Général de Gaulle, le 18 juin

2ème FORUM EMPLOI
Pour la 2ème année consécutive, le Forum 
emploi, organisé par la Mairie et le CCAS 
de Théoule-sur-Mer en collaboration 
avec le PLIE de Cannes, France Travail et 
l’Agglomération Cannes Lérins a réuni plus 
de 19 acteurs locaux de l’hôtellerie et de 
la  restauration et a attiré 144 demandeurs 
d’emploi.

UNE BELLE RENCONTRE 
SOUS LE SOLEIL
Le 14 avril s’est déroulée la 2ème Manche 
du Championnat de France de Rame 
traditionnelle sur la plage du Suveret, 
organisée par la Rame Théoulienne. Les 
50 équipages présents ont proposé un 
beau spectacle sportif, encouragés par de 
nombreux supporters. La Rame Théoulienne 
s’est distinguée dans la catégorie « Mixte » 
et « Tamalou ». Félicitations à tous.

COULEUR « ROSE », AMBIANCE « ROSÉ »
Tout le cœur du village s’est enveloppé de rose les 20 et 21 avril derniers, à l’occasion de cette 6ème édition 
de « Roses Rosé » qui célébrait le printemps.
Une ambiance florale qui a ravi de nombreux visiteurs, le temps d’un week-end, agrémentée d’animations 
et d’ateliers pour adultes et enfants. Cet évènement unique a fait le grand bonheur des épicuriens puisqu’il 
a rassemblé des producteurs de vin de Provence rosé, mais aussi des artisans du terroir local et régional et 
des « métiers de bouche » qui proposaient de savoureuses pauses gourmandes.

IN
VI

TA
TIO

N Georges Botella Maire de Théoule-sur-Mer, Conseiller Régional, Vice-Président de Cannes Pays de Lérins
et le Conseil municipal
ont l’honneur de vous convier à l’inauguration de l’œuvre

Vendredi 5 juillet 2024 à 17h30
suivie d’un cocktail - Esplanade Charles de Gaulle – Epi rocheux chemin du Débarcadère
 

LIGHT OF LIBERTYen présence de l’Artiste

CALOUSculpteur Métal
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2024
Festivités

JUIN
VENDREDI 21 AU SAMEDI 6 JUILLET 

EXPOSITION MÉTAMORPHOSES  
Espace culturel - 11h/18h30

DIMANCHE 30
3ÈME TRAIL TERRE/MER

Combiné longe côte et course ou marche 
Esplanade Charles de Gaulle - 7h30/11h30

Renseignements : 06 22 82 43 22
VIDE BATEAUX

Port de la Figueirette – Journée
 

JUILLET
VENDREDI 5 

INAUGURATION DE L’ŒUVRE :
LIGHT OF LIBERTY

CALOU Sculpteur Métal
Esplanade Charles de Gaulle – 

Epi rocheux chemin du Débarcadère - 17h30

SAMEDI 6 
KARAOKE LIVE avec FUN LIVE  

Rose des vents - 21h

MERCREDI 10 AU DIMANCHE 28 
EXPOSITION « L’ART EN COULEURS» 

Espace culturel - 11h/14h - 16h/21h

SAMEDI 13
SOIRÉE DJ DEELIGHT SOUND 

La Figueirette – 21h

DIMANCHE 14 
CHAMPIONNAT DE JOUTES VAR COTE D’AZUR 

Port de Théoule - Journée

MERCREDI 17
CONCERT MAGNIFICO TRIBUTE QUEEN 

Rose des Vents - 21h
SAMEDI 20

THE KARAOKE KILLERS 
La Figueirette - 21h

DIMANCHE 21 
COUPE DE FRANCE DE JOUTES 

Port de Théoule - Journée

MERCREDI 24
SOIRÉE DJ 

Rose des Vents - 21h

JEUDI 25
RANDONNÉE PÉDESTRE ESTIVALE

Départ Place Général Bertrand – 18h30

SAMEDI 27
LES SOIRÉES ESTIVALES DU DÉPARTEMENT 

ZIGGY’S BAND - TRIBUTE DAVID BOWIE
La Figueirette - 21h 

 
MERCREDI 31

CONCERT ROMAIN DOS SANTOS  
Chansons Françaises
Rose des Vents - 21h 

AOÛT
SAMEDI 3 

FÊTE DE LA SAINT PIERRE
Messe Eglise Sainte Germaine de Pibrac - 9h30 

Procession et bénédiction en mer – 10h
JOUTES PROVENÇALES

Port de Théoule – 16h

MARDI 6 
CABARET MODERNE SO CHIC 

Rose des Vents - 21h 

JEUDI 8 
RANDONNÉE PÉDESTRE ESTIVALE

Départ Place Général Bertrand – 18h30
 

DIMANCHE 11 
CONCERT MORE AMOUR (POP ROCK) 

La Figueirette - 21h

80ÈME ANNIVERSAIRE 
DU DÉBARQUEMENT DE PROVENCE

LUNDI 12 AU MERCREDI 21 
EXPOSITION LES FORCES DE LA LIBERTÉ

15h/19h, le 15 août 10h/19h
Vernissage le 12 août 16h45 Espace culturel

  

MERCREDI 14
HOMMAGE AU GROUPE NAVAL D’ASSAUT

Croix de Lorraine - 18H30 
AÏOLI GÉANT

Payant - Plage du Suveret - 20h
Réservation Office de Tourisme

JEUDI 15 
Messe Eglise Sainte Germaine de Pibrac - 9h

Cérémonie en mer Pointe de l’Esquillon - 10h30
Discours Parking Anciens Combattants - 12h

SPECTACLE DE DRONES et soirée DJ 
Rose des Vents - 21h

VENDREDI 16 
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 

LIBÉRATION DE THÉOULE
Place Général Bertrand - 11h

BAL DES POMPIERS
Rose des Vents – 21h

LUNDI 19 
FULL MOON

Stands 12h-00h, Méditation à la pleine lune
Soirée DJ – Port de La Figueirette - 21h

JEUDI 22 
RANDONNÉE PÉDESTRE ESTIVALE

Départ Place Général Bertrand – 18h30

VENDREDI 23
LES SOIRÉES ESTIVALES DU DÉPARTEMENT 

LADY SOUL PROJECT
La Figueirette - 21h

LUNDI 26
CONCERT TRIBUTE INDOCHINE-TÉLÉPHONE

Rose des Vents - 21h 
 

SUIVEZ-NOUS !n

Facebook et Instagram villetheoulesurmer 

Cityc Alerte www.theoulesurmer.fr

Partagez vos plus belles images #theoulesurmer
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SEPTEMBRE
DIMANCHE 1er AU DIMANCHE 15  

EXPOSITION RENCONTRE ART CONTEMPORAIN
Espace culturel - 10h/19h

SAMEDI 21 AU SAMEDI 28
EXPOSITION A PETITS PAS

Espace culturel

SAMEDI 28
NETTOYONS LA NATURE

Opération de ramassage des déchets sauvages 
Pointe de l’Aiguille - 10h

 

OCTOBRE 
TOUT LE MOIS

L’AUTOMNE À THÉOULE
Menus dégustation tout champignon
chez les restaurateurs participants.

JEUDI 17 AU DIMANCHE 3 NOVEMBRE
EXPOSITION GREGORY BERBEN

Espace culturel

SAMEDI 19 AU DIMANCHE 20
ARTS & VIN 

Vignerons, artistes et restaurateurs
Place Général Bertrand - Journée 

 

NOVEMBRE
VENDREDI 1er 

CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 
HOMMAGE AUX COMBATTANTS 

Cimetière de Théoule - 12h

LUNDI 11 
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 

ARMISTICE 1914/1918
Place Général Bertrand - 16h 

 

DÉCEMBRE
TOUT LE MOIS

LA BALADE DE NOËL
Animations, spectacles, Père Noël 

FÊTE AUX SANTONS

JEUDI 5 DÉCEMBRE
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 

JOURNÉE NATIONALE DES COMBATTANTS 
Place Général Bertrand - 16h

SOIRÉES JEUX DE LA LUDOTHÈQUE

LES SAMEDIS
27 juillet, 31 août,

28 septembre,
26 octobre, 30 novembre.

20h, entrée libre
Infos, renseignements

et inscriptions
Lionel 📞06 75 01 27 38

MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouverture :

Mardi au vendredi
10h/12h – 13h30/18h30

Samedi : 14h/18h30
📞04 92 97 56 96

DÉCOUVREZ
Parc Maritime Départemental 

Estérel Théoule 
D’une superficie de 353 ha, ce site permet la 

protection et la valorisation de sa faune 
et de sa flore et le maintien d’un équilibre 

durable entre l’homme et la nature. 
De nombreuses activités pédagogiques et

animations estivales sont proposées.
Renseignements : 06 10 51 29 73
Maison du Parc (juillet et août) 

📞 04 83 15 73 70 

OFFICE DE TOURISME
📞 04 93 49 28 28

ot@theoule-sur-mer.org
www.theoule-sur-mer.org
2, bd de la Corniche d’Or

LES MARCHÉS
Toute l’année

Vendredi matin  
Place Général Bertrand

Mardi, jeudi et dimanche matins  
Port de la Figueirette



NAVETTE
    MARITIME 
ESTEREL

CANNES>THÉOULE-SUR-MER

PAR LA MER, 
C’EST DIRECT !

EMBARQUEZ 
ET PROFITEZ

D’UN POINT DE VUE
UNIQUE

6 JUILLET/31 AOÛT 2024 > JULY 6ST/AUGUST 31TH

SAISON 8

RENSEIGNEMENTS OFFICE DE TOURISME  : 04 93 49 28 28 RENSEIGNEMENTS OFFICE DE TOURISME  : 04 93 49 28 28 OuOu  

CANNES    THÉOULE-SUR-MER    LA FIGUEIRETTE

Le
 T

hé
ou

lie
n 

- j
ui

n 
20

24

16

transport



17

transport

Pass Journée* Adulte	 10,00 € 
	

Pass Journée* 
pour les enfants de 3 à 10 ans	  5,00 € 
	

Enfants de moins de 3 ans 	 Gratuit 
	

Port de Cannes  
Quai Laubeuf 
Billetterie Riviera Lines 

Office de Tourisme de 
Cannes  
La Croisette  
Palais des Festivals 
et des Congrès

Office de Tourisme
de Théoule-sur-Mer  
2 avenue de la
Corniche d’Or

�Capitainerie 
de la Figueirette 
7 avenue du Trayas

Maison Parc Maritime
Départemental 
Estérel Théoule 
4 chemin du 
Débarcadère

Du 6 juillet au 31 août et pour la 8ème année, 
oubliez les embouteillages, le parking et le stress 
et détendez-vous en profitant d’un paysage à 
couper le souffle !

La ville de Théoule-sur-Mer propose un service 
de navette maritime, qui assure des rotations 
entre Théoule-sur-Mer, La Figueirette et Cannes.

NAVETTE MARITIME ESTÉREL 
par la mer, c’est direct ! 

Billeteries :

Horaires :
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sécurité

QUELS DRAPEAUX SUR LES PLAGES ? 

Vert : Baignade surveillée sans danger apparent 
Jaune : Baignade surveillée avec danger limité 
ou marqué 
Rouge : Baignade interdite
Jaune et Rouge : Zone de baignade surveillée, 
pendant les horaires d’ouverture du poste de secours
Orange : Conditions défavorables de vent  
pour certains équipements nautiques

PLAGE DU CHÂTEAU
Deux fauteuils de plage destinés aux 
personnes à mobilité réduite sont à 
disposition à la capitainerie du port de 

Théoule tous les jours de 10h à 17h et 
peuvent être utilisés sur la rampe d'accès 

située sur la plage du Château.
Renseignements : 📞04 93 49 97 38

LES PLAGES SURVEILLÉES
Suveret, Château, Vallon de l'Autel, Petite Fontaine, 
Aiguille ainsi que les deux plages de la Figueirette.

LES POSTES DE SECOURS
10h/18h

SUVERET 
 06 09 60 77 31

AIGUILLE  
06 09 60 77 32

MIRAMAR  
06 09 60 77 33

SURVEILLANCE DU LITTORAL
06 13 84 01 51

En dehors des heures de surveillance : 18
Accident en mer : CROSS MED au 196

Chaque été depuis leur poste de secours, les nageurs 
sauveteurs surveillent les zones de baignade dont ils ont 
la charge et interviennent auprès de toute personne en 
danger sur la plage et dans la bande côtière des 300 
mètres. Ils mènent également des actions de prévention 
sur les dangers de la mer auprès des usagers de la plage. 
Cette année, la Ville a embauché 15 sauveteurs, dont 10 
seront déployés quotidiennement dans trois postes de 
secours, du 1er juillet au 31 août pour prendre soin de vous.
Un garde assermenté du Conservatoire du Littoral 
patrouille aussi quotidiennement, à bord d’un navire de 
surveillance, sur le littoral théoulien.

MISSION : SÉCURITÉ DES PLAGES ET DU LITTORAL

Conformément à l’arrêté 
municipal du 21/05/2024 
et afin de protéger la santé 
et la tranquillité publique, la 
consommation de boissons 
alcoolisées sera interdite du 

1er/06/2024 au 31/12/2024 dans les lieux 
suivants :

• Plages publiques et sentier du littoral, de 
la base nautique à la Pointe de l’Aiguille,

• Place Général Bertrand et abords sur 25 
mètres,

• Avenue et place Charles Dahon et abords 
sur 25 mètres,

• Sur le domaine portuaire du territoire 
communal,

• Aux abords des groupes scolaires,  aires 
de jeux d’enfants et de la structure multi 
accueil « Aurélia »,

• Sur l’ensemble des parkings publics du 
territoire communal
Les infractions à l’arrêté seront constatées 
par procès-verbal et sanctionnées 
conformément aux lois et règlement en 
vigueur.
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HERBIER DE POSIDONIE

Support de biodiversité
Zone d’alimentation, de frayère et de nurserie 
pour de nombreuses espèces marines.
Alimentation des écosystèmes. 

Rempart contre l’érosion des plages 
Réduction et limitation de la force de la houle. 
Production de sable. 
Stabilisation des fonds. 

Poumon vert de la Méditerranée
Piège à carbone et production d’oxygène,1km2 
d’herbier stocke jusqu’à 3 fois plus de carbone 
qu’1 km2 de forêt. 

BANQUETTE DE POSIDONIE

Rempart contre l’érosion des plages 
Stabilisation de la plage 
et piège à sédiments.

Support de biodiversité
Abri et source d’alimentation pour 
de nombreuses espèces. 
Source de carbone et de nutriments.

Signe de bonne qualité de l’eau

Oublier sa voiture
Ne pas utiliser la voiture 
pour se rendre à la plage 
et profiter de la Navette gratuite 
Théoule/Figueirette qui sillonne la 
commune 7j/7 de 10h à 19h ou opter 
pour des déplacements doux. 
Utiliser la Navette Maritime Estérel qui 
navigue tous les jours en juillet et août, 
du Port de la Figueirette à Théoule-
sur-Mer, à destination de Cannes.  

Choisir ma crème solaire
La crème solaire utilisée lors 
d’une baignade en mer est un 
réel fléau pour la flore et la 
faune sous-marine. Optez 
pour une crème solaire sans 
filtres chimiques ou Bio. 

Économiser l’eau des douches
En raison de l’état de 
sécheresse, les douches 
de plage sont fermées 
par Arrêté Préfectoral 
du 25/04/2023.

Sensibiliser les enfants
Ils sont les premiers à 
intégrer et à appliquer les 
conseils écologiques. 

Pratiquer le zéro déchet
Préférer des contenants ré-
utilisables et remporter vos 
déchets chez vous ou les 
déposer dans les containers 
dédiés pour le tri sélectif.

Venir avec ses animaux
Les plages théouliennes 
balisées et l’accès à l’eau 
ne sont pas autorisés pour 
les animaux. En période 
de fortes chaleurs, mieux 
vaut les laisser au frais et 
au calme chez soi.

Faire un feu et camper 
En raison de la proximité 
de Théoule-sur-Mer avec 
le Massif de l’Estérel, il est 
strictement interdit de 
faire du feu afin d’éviter 

les incendies. 

Fumer
Il est interdit de fumer 
sur l’ensemble des plages 
naturelles et artificielles de 
la commune. Les mégots 
doivent être conservés puis    
jetés dans les collecteurs 
prévus à cet effet ou dans 
un cendrier de poche.

Si le sable chaud et le bleu de l’eau invitent à la détente, tout n’est pas 
permis au bord de mer. 
Le respect de cet environnement est essentiel et facile. 
Bienvenue sur des plages propres grâce à vous :

200 ans

450 ans

25 ans 1 à 5 ans
COMBIEN DE TEMPS

POUR SE DÉGRADER

EN MER ?

Si nous ne faisons rien aujourd’hui, 
il y aura en 2050 plus de déchets 
dans nos océans que de poissons !

©
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Posidonie : on nomme banquettes les accumulations de feuilles mortes de 
posidonie amenées par le courant sur les plages. Elles protègent les plages en 
limitant les risques d'érosion marine et offrent un habitat à des milliers d'espèces 
végétales et animales.

En dépit de toutes fonctions 
écologiques et de ses avantages, 
les banquettes de posidonie sont 
à l’origine d’incompréhensions. 
Ces amas de feuilles mortes sont 
souvent associés à des déchets. 

Respecter la biodiversité 
et laisser à leur place coquillages, 

sable et galets, afin de ne pas 
contribuer à la fragilisation 

de l’écosystème. 

LES BONNES PRATIQUES EN BORD DE MER

L’eau est une ressource 
précieuse !
Réduisez la durée des 
douches de plages. Il est interdit de fumer sur 

l’ensemble des plages de la 
commune.
Les mégots doivent être 
conservés puis jetés dans 
les collecteurs prévus à cet 
effet ou dans un cendrier de 
poche.
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HERBIER DE POSIDONIE

Support de biodiversité
Zone d’alimentation, de frayère et de nurserie 
pour de nombreuses espèces marines.
Alimentation des écosystèmes. 

Rempart contre l’érosion des plages 
Réduction et limitation de la force de la houle. 
Production de sable. 
Stabilisation des fonds. 

Poumon vert de la Méditerranée
Piège à carbone et production d’oxygène,1km2 
d’herbier stocke jusqu’à 3 fois plus de carbone 
qu’1 km2 de forêt. 

BANQUETTE DE POSIDONIE

Rempart contre l’érosion des plages 
Stabilisation de la plage 
et piège à sédiments.

Support de biodiversité
Abri et source d’alimentation pour 
de nombreuses espèces. 
Source de carbone et de nutriments.

Signe de bonne qualité de l’eau

Oublier sa voiture
Ne pas utiliser la voiture 
pour se rendre à la plage 
et profiter de la Navette gratuite 
Théoule/Figueirette qui sillonne la 
commune 7j/7 de 10h à 19h ou opter 
pour des déplacements doux. 
Utiliser la Navette Maritime Estérel qui 
navigue tous les jours en juillet et août, 
du Port de la Figueirette à Théoule-
sur-Mer, à destination de Cannes.  

Choisir ma crème solaire
La crème solaire utilisée lors 
d’une baignade en mer est un 
réel fléau pour la flore et la 
faune sous-marine. Optez 
pour une crème solaire sans 
filtres chimiques ou Bio. 

Économiser l’eau des douches
En raison de l’état de 
sécheresse, les douches 
de plage sont fermées 
par Arrêté Préfectoral 
du 25/04/2023.

Sensibiliser les enfants
Ils sont les premiers à 
intégrer et à appliquer les 
conseils écologiques. 

Pratiquer le zéro déchet
Préférer des contenants ré-
utilisables et remporter vos 
déchets chez vous ou les 
déposer dans les containers 
dédiés pour le tri sélectif.

Venir avec ses animaux
Les plages théouliennes 
balisées et l’accès à l’eau 
ne sont pas autorisés pour 
les animaux. En période 
de fortes chaleurs, mieux 
vaut les laisser au frais et 
au calme chez soi.

Faire un feu et camper 
En raison de la proximité 
de Théoule-sur-Mer avec 
le Massif de l’Estérel, il est 
strictement interdit de 
faire du feu afin d’éviter 

les incendies. 

Fumer
Il est interdit de fumer 
sur l’ensemble des plages 
naturelles et artificielles de 
la commune. Les mégots 
doivent être conservés puis    
jetés dans les collecteurs 
prévus à cet effet ou dans 
un cendrier de poche.

Si le sable chaud et le bleu de l’eau invitent à la détente, tout n’est pas 
permis au bord de mer. 
Le respect de cet environnement est essentiel et facile. 
Bienvenue sur des plages propres grâce à vous :

200 ans

450 ans

25 ans 1 à 5 ans
COMBIEN DE TEMPS

POUR SE DÉGRADER

EN MER ?

Si nous ne faisons rien aujourd’hui, 
il y aura en 2050 plus de déchets 
dans nos océans que de poissons !
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Posidonie : on nomme banquettes les accumulations de feuilles mortes de 
posidonie amenées par le courant sur les plages. Elles protègent les plages en 
limitant les risques d'érosion marine et offrent un habitat à des milliers d'espèces 
végétales et animales.

En dépit de toutes fonctions 
écologiques et de ses avantages, 
les banquettes de posidonie sont 
à l’origine d’incompréhensions. 
Ces amas de feuilles mortes sont 
souvent associés à des déchets. 

Respecter la biodiversité 
et laisser à leur place coquillages, 

sable et galets, afin de ne pas 
contribuer à la fragilisation 

de l’écosystème. 
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Le samedi 13 avril, pour la seconde fois, la Région Sud a organisé une grande opération de ramassage des 
déchets sur l’ensemble du territoire régional. 20 000 bénévoles se sont mobilisés pour nettoyer le bord des 
routes, les plages ou les espaces verts.
Au total, plus de 85 tonnes de déchets ont ainsi été collectés, soit 35 tonnes de plus que l’année dernière.
À Théoule-sur-Mer, vous avez été plus de 300 à participer à cette journée positive et festive qui a permis 
de récolter environ 2 tonnes et œuvrez ainsi avec la Région Sud en faveur du zéro déchet !
Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle opération « Nettoyons 
le Sud » et espérons vous réunir encore plus nombreux.

PLUS DE 85 TONNES DE DÉCHETS RAMASSÉES EN RÉGION SUD 
pour l’acte ii de nettoyons le sud !
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 9 VECTEURS DE RISQUE
    À PROSCRIRE !

RÈGLEMENTATION.

Toute l’année en forêt, il est interdit de fumer ou de faire du feu et plus précisément encore « de porter ou d’allumer du feu à l’intérieur et 
jusqu’à 200m des bois, forêts, plantations landes et maquis ». 
Il est également interdit de jeter des objets incandescents sur les voies et leurs abords. Qu’elles traversent ou non des zones boisées !
L’emploi du feu est règlementé par des arrêtés préfectoraux dans chaque département, comme l’accès en forêt selon les conditions de 
danger feux de forêt. 
Pour les propriétés situées en (ou à proximité d’une) forêt : l’obligation de débroussaillement s’applique à l’ensemble des constructions. 
Consultez le site internet de votre préfecture ou de votre mairie.

En forêt le barbecue est
interdit toute l’année. 

Dans les jardins il doit être 
collé au mur d’une façade avec 

un point d’eau.

Le brûlage de végétaux 
est une pratique à risque
strictement réglementée.

L’utilisation de lanterne 
thaïlandaise est interdite.

Toute l’année en forêt, 
il est interdit de fumer.

Toute l’année en forêt, 
il est interdit de faire du feu. 

Le stationnement sur le bas-côté 
et zone herbeuse est dangereux.

Le code forestier interdit 
de porter ou d’allumer des 

objets incandescents à l’intérieur 
et jusqu’à 200m des forêts.

Il est interdit de jeter des 
objets incandescents sur les 

routes et leurs abords.

En été, certains 
départements règlementent 

l’utilisation de machines 
pouvant produire des 

étincelles.

en savoir plus www.prevention-incendie-foret.com

NE JOUONS PAS AVEC LE FEU !

Le brûlage à l’air libre des déchets verts 
est interdit sur la totalité du département 
des Alpes-Maritimes (Trouble de voisinage, 
risques d’incendies, augmentation de la pol-
lution atmosphérique, effets sur la santé).

QU’EST-CE QU’UN DÉCHET VERT ?
Cela comprend les feuilles mortes, les tontes 
de gazon, les tailles de haies et d’arbustes, 
les résidus d’élagage, les déchets d’entretien 
de massifs et autres déchets végétaux issus 
des parcs et jardins des particuliers. 

COMMENT ÉVACUER LES DÉCHETS VERTS ?
Il est interdit de jeter les déchets végétaux 
dans les poubelles communales. L’évacua-
tion des déchets verts est prise en charge 
gratuitement par le service public par le 
biais des déchèteries.

Déchèterie la plus proche 
Zone industrielle des Tourrades 
📞 04 92 19 65 15
smed06.fr

LA RECONNAÎTRE
feuilles du même vert sur les 
deux faces
feuilles profondément 
découpées
fl eurs sur de longs épis
pas d’odeur quand on la froissepas d’odeur quand on la froisse

SON POLLEN EST TRÈS

FREDON
PROVENCE ALPES 

CÔTE D’AZUR

AMBROISIE
LA RECONNAÎTRE, LA SIGNALER

Une plante envahissante dangereuse pour la santé. Chacun doit agir !

FREDON PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR
39 rue Alexandre Blanc. 84000 Avignon - 04 90 27 26 70  /  144 avenue Jean Brunet. 83210 Solliès-Pont - 04 94 35 22 84

www.fredon.fr/paca

LA SIGNALER

www.signalement-ambroisie.fr
www.solidarites-sante.gouv.fr

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à nous contacter.

ALLERGISANT ! Flashez ce code
pour vous rendre sur 

notre site internetnotre site internet

PLUS DE 85 TONNES DE DÉCHETS RAMASSÉES EN RÉGION SUD 
pour l’acte ii de nettoyons le sud !
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

SUR RENDEZ-VOUS

📞04 92 97 47 62 
du lundi au jeudi 8h30-12h/13h30-16h30 

et le vendredi 8h30-12h

POINTS DE COLLECTE 
DE TRI SÉLECTIF

Rue Abel Ballif
Bd. de La Corniche d’Or

Bd. de L’Esquillon
Allée des Eucalyptus

Bd. de l’Esterel

Av. Fragonard
Av. de Lérins
Av. du Midi

Ch. des Mimosées
Av. Miramar

Av. Léon Montier
Rue Jean-Baptiste Pastor

Ch. du Sanglier

Rue de la Source
Av. Van Loo

Gare 
Av. du Trayas 
Port la Galère 

Place Charles Dahon
Parking Anciens Combattants
Esplanade Charles de Gaulle

POINT DE COLLECTE DE VÊTEMENTS (Montagn’Habits) Av. J-B Pastor intersection Imp. Léon Montier

DOTATION EN CONTENEURS

Les particuliers peuvent bénéficier gratuitement 
d’un conteneur d’ordures ménagères et/ou de tri 
sélectif, de leur réparation et remplacement, en 
effectuant leur demande sur :
canneslerins-infotri.fr/dotation-en-conteneurs-
et-sacs-de-tri/

https://www.canneslerins-infotri.fr/dotation-en-conteneurs-et-sacs-de-tri/
https://www.canneslerins-infotri.fr/dotation-en-conteneurs-et-sacs-de-tri/
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infos
ÉTAT CIVIL

DÉCÉS

Denise Bataille, le 20/06
Annie Auzias, le 18/06
Sylvain Brasini, le 14/06
Adriana Van Mierlo, le 27/05
Patrick Colin, le 17/05
Honoré Tournaire, le 1/05
Annic Guilloux, le 6/04
Jean Matteoli, le 25/03
Micheline Philibert, le 15/03
Emmanuel Grandjean, le 3/03
Roland Biagioli, le 23/02
Roger Kasparian, le 15/02 

NAISSANCES 
Dovan Dol, le 23 /01

BORNE TACTILE

Pour être conforme avec la réforme de l’Affichage 
légal numérique, la mairie s’est équipée d’une 
borne tactile. 
Grâce à cette solution les citoyens peuvent 
facilement consulter les documents légaux 
(délibérations, arrêtés, permis de construire, 
documents d’état civil…). Installée sur le mur 
extérieur de l’entrée de la mairie, celle-ci 
remplace les vitrines qui étaient situées dans le 
passage qui monte sur la RD6098.

MARIAGES
Véronique Bosc et Jacques Riboulat, le 27/06
 Florine Meuric et Laurent Aurélien, le 22/06 
Eugénie Douville et Arthur Laurent, le 6/06 
Laurie Boulangé et Aniello Ottati, le 18/05 

Caroline Guyard et Christophe Chaylac, le 27/04
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LES NUMÉROS 
D'URGENCE

POLICE MUNICIPALE 
1 rue Jean-Baptiste Pastor

04 92 97 37 40
24h/7j

GENDARMERIE NATIONALE 
2 avenue Léon Montier

04 92 97 55 10
24h/7j

Ouvert au public :
lundi, jeudi et vendredi 

8h - 12h/14h - 18h 
sauf jours fériés. 

POLICE 
17

SAMU 
15

POMPIERS 
18

URGENCE 
(Personnes :

sourdes, sourdaveugles,
 malentendantes, aphasiques)

114

SECOURS EN MER 
196

URGENCE EUROPÉEN 
112

PHARMACIE DE GARDE 
3237

Où trouver 
les défibrillateurs

 Port de :
• Théoule-Capitainerie 

• Figueirette-Capitainerie 
Place Général Bertrand :

• C.C.A.S.

27

LES CONTACTS UTILES DE LA VILLE

Office de Tourisme 
04 93 49 28 28
ot@theoule-sur-mer.org 
www.theoule-sur-mer.org

Centre Communal d'Action Sociale
04 92 97 47 74
ccas@ville-theoulesurmer.fr

Collecte des encombrants
04 92 97 47 62

Service Maritime
04 92 97 47 77
service.maritime@ville-theoulesurmer.fr

Les Ports
La Figueirette 04 93 75 08 00
port.figueirette@ville-theoulesurmer.fr
Théoule 04 93 49 97 38
port.theoule@ville-theoulesurmer.fr

Service des Associations
04 92 97 47 59
associations@ville-theoulesurmer.fr

Service Population État-Civil
04 92 97 47 86

Espace Famille
04 92 97 47 82
guichetunique@ville-theoulesurmer.fr

Service Culture
04 92 97 47 75
culture@ville-theoulesurmer.fr

Base Nautique du Suveret
04 89 68 87 64 ou 06 03 59 60 99
base.nautique@ville-theoulesurmer.f

Médiathèque-Ludothèque
04 92 97 56 96

mediatheque@ville-theoulesurmer.fr

École de Musique et Artistique 
de Théoule-sur-Mer

04 92 97 20 28
emat@ville-theoulesurmer.fr

Service Communication
04 92 97 47 77

com@ville-theoulesurmer.fr

Agence Postale Communale 
Office de Tourisme – 2 Corniche d’Or

04 92 19 61 85
Horaire d’été 15 juin au 15 septembre  

9h à 16h30
Horaire d’hiver 16 septembre au 14 juin 

10h à 17h30
Tous les jours 

sauf samedi dimanche et jours fériés
Levée du courrier du lundi au vendredi 

15h
Distributeur Automatique de Billets 

rue Jean-Baptiste Pastor

Mairie de Théoule-sur-Mer
04 92 97 47 77

mairie@ville-theoulesurmer.fr

ABONNEZ-VOUS À NOTRE NEWSLETTER
 site theoule-sur-mer.fr

Vous recevrez directement le bulletin 
dans votre messagerie internet. 

Une version électronique téléchargeable est 
disponible sur le site de la ville 

et sur FaceBook.

Téléchargez l’application 
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visuel 80 anniversaire debarquement en provence


